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R24-2018-07-09-014

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER
Service de l’économie agricole 
et du développement rural  Le Directeur départemental

à
Bureau Contrôle des structures, Installations,
Modernisation des Exploitations SCEA DES VALLEES

MM JAMET DENIS, BERNARD ET 
MME JAMET MONIQUE

6 Place de la Pyrotechnie LE TREMBLAY
CS 20001 18019 BOURGES Cédex
Tél. 03 34 34 61 66 ou 61 38 18 340 SOYE EN SEPTAINE
Mel. ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr 

Dossier n°2018-18-135

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

1 Pour une superficie sollicitée de : 8,06 ha 
(parcelle ZK 6 / YC 1 / 4 / 8) à Bourges et la Chapelle Saint Ursin

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 09/07/2018

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre  mois prévu pour statuer  sur votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé jusqu’à six
mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 09/11/2018, si aucune décision préfectorale ne vous
a été notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole

Signé : Joëlle WENDLING

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :

- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée

au Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER
Service de l’économie agricole 
et du développement rural  Le Directeur départemental

à
Bureau Contrôle des structures, Installations,
Modernisation des Exploitations SCEA DU BOISSEAU

M.BOURRET Stéphane
M.LOUIS Gérard

6 Place de la Pyrotechnie 39 Route de Veaugues
CS 20001 18019 BOURGES Cédex                              
Tél. 03 34 34 61 66 ou 61 38 18 300 VINON
Mel. ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr 

Dossier n°2018-18-177

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

1. Pour une superficie sollicitée de : 221,68 ha
(parcelles A 584/ 1775/ B 20/ 383/ 385/ 387/ 392/ 683/ 685/ 712/ 873/ C 233/ ZA 6/ 34/ 58/ 68/ ZD
116/ ZE 4/ 7/ ZH 54/ ZI 30/ 35/ 153/ ZK 1/ 2/ 3/ 4/ 5/ 6/ 28/ ZL 3/ 6/ 7/ 17/ 34/ 35/ 46/ 56/ 57/ 69/

70/ 71/ ZM 25/ 96/ ZN 111) à Gardefort et Vinon.

2. Pour la création de la SCEA  DU BOISSEAU  avec  M.BOURRET Stéphane  et la SCEA
DOMAINE DE VAUFRELAND en qualité d’associés exploitants. 

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 23/07/2018

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, conformément
à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 23/11/2018, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen
de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole

Signé : Joëlle WENDLING

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application

incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.

L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;

- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

R24-2018-12-17-006

Arrêté portant délégation de signature à

Madame Emmanuelle BLANC

directrice interrégionale de la sécurité de l’aviation civile

Ouest
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SECRETARIAT GENERAL POUR
LES AFFAIRES REGIONALES
DSAC Ouest 2018

A R R Ê T É
portant délégation de signature

à
Madame Emmanuelle BLANC

directrice interrégionale de la sécurité de l’aviation civile Ouest

LE PREFET DE LA REGION CENTRE-VAL DE LOIRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code des transports et notamment ses articles L 6412-2, L 6412-3 ;

Vu le code de l’aviation civile ;

Vu  la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2008-1299 du 11 décembre 2008 créant la direction de la sécurité de l’aviation
civile ;

Vu le décret du 2 août 2017 nommant M. Jean-Marc FALCONE préfet de la région Centre-
Val de Loire, préfet du Loiret, à compter du 28 août 2017 ;

Vu l’arrêté du ministère de la transition écologique et solidaire et du ministère de l’agriculture
et de l’alimentation du 7 décembre 2018, nommant  Mme Emmanuelle  BLANC directrice
interrégionale de la sécurité de l’aviation civile Ouest à compter du 1er décembre 2018 ;

Sur proposition de la secrétaire générale pour les affaires régionales ;

ARRÊTE

Article 1  er   :  Délégation de signature est donnée à  Mme Emmanuelle BLANC, ingénieur en
chef des ponts, des eaux et des forêts, directrice interrégionale de la sécurité de l’aviation civile
Ouest, à l'effet de signer :

 l'ensemble  des  actes  administratifs  et  correspondances  relevant  de  la  direction  de  la
sécurité de l’aviation civile Ouest, à l'exception :
 de ceux présentant un caractère particulier d'importance,
 des courriers adressés aux :
- ministres ;
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- parlementaires ;
- présidents des assemblées régionales et départementales ;
- maires des villes chefs-lieux de département et d'arrondissement ;

 les lettres d'observation valant recours gracieux adressées aux collectivités territoriales ou à
leurs établissements publics.

Article  2 :  Délégation  particulière  est  donnée  à  Mme  Emmanuelle  BLANC,  directrice
interrégionale de la sécurité de l’aviation civile Ouest pour signer, au nom du préfet de région,
dans le cadre de ses missions et compétences :

1. la  délivrance,  la  transformation  en  licence  temporaire,  la  suspension et  le  retrait  de la
licence d'exploitation de transporteur aérien des entreprises, dont le principal établissement est
situé en région Centre-Val de Loire, qui exploitent exclusivement des aéronefs d’une masse
maximale au décollage inférieure à 10 tonnes ou d’une capacité inférieure à 20 sièges sauf
lorsqu’elles exploitent des services réguliers internationaux ;

2. l’octroi, le renouvellement ou le retrait de l’autorisation d’exploiter des services aériens
mentionnée  à  l’article  R.  330-19-1  du  code  de  l’aviation  civile,  pour  les  entreprises
mentionnées à l’alinéa 1 du présent article ;

3. l'autorisation pour les entreprises mentionnées à l’alinéa 1 du présent article, d’utiliser un
aéronef immatriculé à l’étranger ou d’affréter un aéronef d’un autre transporteur aérien ;

4. l’approbation des programmes d’exploitation des entreprises mentionnées à l’alinéa 1 du
présent article ;

5. les  propositions  de  transaction  auprès  du  procureur  de  la  République  concernant  les
infractions au titre III (Entreprises de transport aérien) du livre III (Transport aérien) du code
de l’aviation civile commises par les transporteurs aériens entrant dans le champ d’application
des dispositions de l’article R 330-19 du code de l'aviation civile ;

6. l’autorisation spéciale et temporaire mentionnée à l’article R. 131-6 du code de l'aviation
civile  lorsqu’elle porte sur l’utilisation d’aéronefs pour du travail aérien.

Article 3 :  En application de l'article 38 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié,
Mme Emmanuelle BLANC peut subdéléguer sa signature aux agents placés sous son autorité.
Dans le cadre de la mise en œuvre de cette  disposition,  tout  projet  de subdélégation  doit
préalablement m'être soumis pour validation.
Après  accord  sur  le  contenu de  la  subdélégation,  la  décision  sera  adressée au Secrétariat
général pour les affaires régionales par voie dématérialisée et selon les conditions de mise en
forme en vigueur,  afin  qu'elle  soit  publiée au recueil  des actes  administratifs  de l'Etat  en
région Centre-Val de Loire.

Article 4 : La signature du fonctionnaire délégataire et sa qualité devront être précédées de la
mention suivante :

"Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

le.........."
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Article 5 :  Le présent arrêté prend effet à compter du 1er décembre 2018 et abroge l’arrêté  
n° 17.180 du 28 août 2017.

Article 6 : La secrétaire générale pour les affaires régionales et la directrice interrégionale de la
sécurité de l’aviation civile Ouest sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l'Etat en région Centre-
Val de Loire.

Fait à Orléans, le 17 décembre 2018
Le Préfet de la région Centre-Val de Loire,

Signé : Jean-Marc FALCONE

Arrêté N°18.220 enregistré le 19 décembre 2018

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le : Tribunal Administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible 
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après  un recours  gracieux  ou hiérarchique,  le  délai  du recours  contentieux ne court  qu’à compter  du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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